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Clemy Vautier

L'AMNISTIE DES PATRIOTES ET

DES BOURLA-PAPEY SOUS LA

REPUBLIQUE HELVETIQUE
Aveu d'impuissance ou mesure d'apaisement?

De nos jours, on ne parle guere d'amnistie, si ce n'est eventuellement fiscale. Et si l'on

a appris tout recemment que, dans certains pays d'Afrique, le gouvernement a envisage
de mettre fin ä une longue periode troublee en accordant une amnistie ä des adversai-

res politiques, cela paraTt tres exceptionnel. II est surprenant de constater le nombre

d'amnisties et le röle joue par cette Institution pendant la Republique helvetique. II

s'agit en principe, en effet, d'une decision exceptionnelle qui supprime les effets habi-

tuels de la loi penale. Elle accorde l'oubli et le pardon pour certains faits normalement

punissables. L'ouverture de poursuites penales est exclue, les procedures en cours

sont arretees et les condamnations prononcees sont annulees ou reduites suivant les

cas1. Alors que certaines aranisties concernaient des faits qui se sont passes dans une

region ou une periode determinee, comme celles qui concernent les patriotes ou les

Bourla-Papey, objet de cette etude, d'autres etaient plus generales. Nous les examine-

rons brievement ici.

Les delits contre l'ordre public

La loi d'amnistie du 28 fevrier 1800 concerne les delits contre la sürete de l'Etat et la

tranquillite publique commis depuis le Pjanvier 179 82. La legislation etaittres rigoureuse

dans ce domaine et les delits etaient souvent passibles de la peine de mort. Orle coup

d'Etat du 7 janvier 1800 consacrait la victoire des republicains unitaires moderes surles

patriotes, consideres comme des revolutionnaires extremistes. La tendance s'affirme

1 Henri Capitant, Vocabulaire juridique, Paris, 1987.

2 Bulletin des lois etdecrets du corps legislatifde la Republique helvetique, Lausanne, 1798-1803, cahierIII,

p. 536. (Abrege Bulletin des lois).
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dans le preambule du texte de l'amnistie. II y a lieu d'aneantir l'esprit de parti, de reunir

les opinions divisees, en faveur d'une Constitution republicaine et repräsentative, pour
«mettre enfin un terme auxactions etreactions revolutionnaires». Etaientexclus de

l'amnistie, notamment les chefs qui avaient conspire contre la Republique. Mais pres d'une

dizaine de decisions nominatives ont etendu, par la suite, le nombre des beneficiaires.

Apres le coup d'Etat du 27 octobre 1801, le nouveau gouvernement, surla proposi-

tion du senateur David Ludwig Bay, decide d'etendre la portee de la loi de fevrier 1800

en une amnistie generale pour les delits politiques et militaires, ä l'exception des delits

de droit commun tels que meurtres.vols, etc.311 s'agissait d'un «geste d'apaisementde
la haine des partis qui s'etait allumee depuis la Revolution»4.

L'armee et les deserteurs

L'organisation militaire etait complexe. Elle a d'ailleurs ete modifiee au cours des ans.

II existait un corps de troupes stables et permanentes, portant le nom de legion5. II etait

destine ä des täches de police, au maintien de l'ordre et du repos publics. Le recrute-

ment etaitvolontaire. Appartenait en principe ä la«milice sedentaire», avec l'obligation
de porter les armes, tout citoyen de 20 ä 45 ans6. Le corps d'elite, soutenu parun corps
de reserve, devait etre toujours pret ä «marcher pour la defense de la Patrie ou pour le

maintien de l'ordre interieur». II etait soumis ä des exercices reguliere. Le corps des

troupes dites «auxiliaires»etait destine ä remplacer le service militaire des Suisses au

Service de la France. Comme l'explique le Directoire helvetique, «jadis, le service de

France etait une ecole de principes oligarchiques, d'ambition, d'arrogance et d'orgueil;
maintenant il aura pour base les vertus republicaines et l'amour pour la patrie regene-

ree.» Ce corps devait agir de concert avec les troupes frangaises, comme auxiliaire de

celles-ci7. II aurait dü compter un total de dix huit mille hommes, mais ce chiffre n'a

jamais ete atteint. Le recrutement de ces volontaires se heurtait ä de grosses difficultes

malgre les appels du gouvernement«aux fils de Teil et de Winkelried».

3 Actensammlung aus der Zeit der Helvetischen Republik, 1886-1966, publiee par Johannes Strickler puis
Alfred Rufer, t. VII, no. 154/11, p.691. (Abrege ASHR).

4 Decret du 18 novembre 1801, Bulletin des lois, cahierVI, p. 12.

5 Lei du 4 septembre 1798. Institution et Organisation d'une legion helvetique, Bulletin des lois, cahier 1, p. 354.

6 Loi du 13decembre 1798, Organisation de la milice sedentaire, Bulletin des lois, cahier II, p. 153.

7 Convention speciale ratifiee par la Suisse le 30 novembre 1798, Bulletin des lois, cahier II, p. 129 ss.
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La desertion a touche tous les corps de l'armee, sous des formes diverses. Cela

pouvait etre un simple defaut de comparution au recrutement mais aussi une fuite ä

l'etranger. Certains se debarrassaient, parfois en les vendant, de leurs armes et effets

militaires; ils s'installaient dans une commune oü ils etaient inconnus. A plusieurs

reprises, les autorites ont pris des mesures severes envers eux. Mais elles cherchaient

aussi ä les recuperer. La desertion se manifestait particulierement dans les periodes
oü la France se heurtait sur notre territoire ä une tres importante coalition (batailles
de Zürich en juin et septembre 1799). Elle etait tres forte dans les troupes auxiliaires8.

En aoüt 1799, une amnistie etait prononcee pour toutes les troupes ä la solde de la

Republique". Moins d'une annee plus tard, on accorde un pardon general ä tous les

deserteurs de l'Helvetique, sauf quelques exceptions concernant les conjures10. En

outre la desertion est ajoutee aux infractions militaires amnistiees par le decret du 18

novembre 1801". Enfin en juillet 1802, un pardon est accorde ä ceux qui ont «quitte
leurs drapeaux et leurs corps»; il precise les demarches qui leur incombent pour etre

reintegres12. On voit ainsi que le probleme des deserteurs a ete une preoccupation

constante pour les autorites.

Les amnisties examinees ici apparaissent soit comme des gestes d'apaisement

en relation avec un changement politique, soit comme des mesures liees aux besoins

militaires.

L'amnistie des patriotes en juillet 1801

On s'etonne parfois du changement d'attitude des autorites qui ont passe d'une repres-

sion severe ä une amnistie ä l'egard des patriotes. Un bref rappel des circonstances est

necessaire pourtenterde comprendre.

Le Conseil executif issu du coup d'Etat d'aoüt 1800, de tendance plus marquee que

celui de janvier, s'opposait aussi bien aux federalistes et conservateurs qu'aux revolu-

tionnaires extremistes, les patriotes, qui luttaient contre toute institution pouvant

rappeler l'ancien regime et notamment les droits feodaux. Une Opposition se manifestait

8 Hans Nabhloz, Histoire militaire de la Suisse, Berne, 1921, cahier 8, p. 55.

9 Loi du 9 aoüt 1799, Bulletin des litis, cahier III, p. 175.

10 Loi du 22 mars 1800, Bulletin des lois, cahier III, p. 557.

11 Archives cantonales vaudoises (ACV), H 294 A.

12 Decret du 22 juillet 1802, Bulletin des lois, cahier VI, (Amtes et Decrets), p. 204.
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sous des formes diverses, tout particulierement dans le canton du Leman, au cours de

l'annee 1800. La reintroduction des droits feodaux13 renforgait la tendance favorable

ä une reunion du canton du Leman ä la France, oü ces droits avaient ete supprimes,

ou ä son rattachement au canton de Berne. Des mouvements de partisans ou d'ad-

versaires de la revolution s'exprimaient aussi dans des pamphlets14. Dans le courant

de l'automne, une Adresse des soussignes aux Autorites du canton du LemanK reunit

quelque quatre mille signatures, dont de nombreux representants de communes. Tres

violente, eile conteste la legitimite des autorites centrales et reclame la suppression

des droits feodaux.

La reaction du Conseil executif avait ete vive et rapide: interdiction du pamphlet,

considere comme anarchique, poursuite de ses signataires et partisans, Suspension ou

destitution d'autorites et fonctionnaires, Intervention militaire pourobtenirla retracta-

tion des communes ayant soutenu VAdresse16.

Les poursuites judiciaires

Le Tribunal du canton, entierement renouvele, etait Charge de poursuivre penalement

les patriotes qui s'etaient manifestes, notamment en soutenant lAdresse. Le prefet national

Henri Polier faisait rapport au ministre de la Justice et de la Police sur l'etat de la

procedure17. Charge par le Conseil executif de se renseigner sur le delai necessaire pour
l'achevement de cette affaire, le ministre precise qu'il faut trouver moyen d'y mettre

fin si l'on ne peut entrevoirqu'un resultat incertain, avec Prolongation de la detention

et augmentation des frais (Lettre ä Polier du lermars 1801).

Dans une reponse detaillee18, le tribunal rappeile que l'enquete a six objets prin-
cipaux, etroitement lies. II s'agit essentiellement, outre tout ce qui a trait ä 1 'Adresse

13 Loi du 15 septembre 1800 surla Suspension de l'execution de la loi du 10 novembre 1798 surla suppres¬

sion des droits feodaux, Bulletin des lois, cahierV, p. 46.

14 Jasmine Menamkat Favre, Patriotes et contre-revolutionnaires. Luttes pamphletaires dans le canton du

Leman sous la Republique helvetique, Lausanne, 2005 (BHV 125).

15 ACV, H160A.
16 Clemy Vautier, «La destitution du Tribunal du canton du Leman. Une energique Intervention du Conseil

executif de la Republique helvetique en 1800, ä la suite d'un libelle anarchique», dans RHV, 2004, p. 147

a 157.

17 Rapports du 17 fevrieretdu 23 avril 1801, cites dans la correspondance du ministre, ACV, H 160 B.

18 Ibid.
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anarchique, de la recherche des responsables de divers rassemblements ou reunions de

tendance anarchique. Le nombre de personnes ä entendre ne permettait pas d'indiquer
dans quel delai l'enquete serait terminee. II est vrai que la procedura etait particu-
lierement lourde. C'est ainsi que Samuel Clerc, considere comme un des principaux
meneurs1/ a ete convoque sans jamais se presenterä quatre reprises du debutjanvier
1801 au 17 avril pour que le tribunal puisse enfin prononcer«qu'il y avait lieu ä accu-

sation»et permettre ä l'accusateur public«de tirer contra le citoyen Samuel Clerc telles

conclusions que de droit»20. Le tribunal avait applique la procedura prevue en matiere

de crime d'Etat par l'article 93 de la Constitution.

L'amnistie

Le 30 mars 1801, le Conseil executif ecrit au Conseil legislatif et propose, pour les faits

qui se sont passes dans le canton du Leman et pour des faits identiques dans le canton

de Bäle, une amnistie assortie d'un certain nombre de conditions. II observe que dans

les deuxcantons des fonctionnaires etaient ä la tete du mouvement de revolte. Les auto-

rites judiciaires devaient etre particulierement attentives, d'autant plus que les peines

applicables etaient tres severes. L'ampleur et la longueur de la procedura ne permet-

taient pas de prevoir dans quel delai cette affaire prendrait fin. En outre l'application

de la loi se heurtait ä de grandes difficultes (il s'agissait essentiellement de propos et

d'ecrits ou de rassemblements qui n'avaient pas ete suivis de veritables troubles ou de

violence, gräce aux mesures prises immediatement). Le calme et l'ordre etant revenus,

faire preuve de clemence et de comprehension paraissait preferable ä la severite21. Sans

s'opposer au principe meme de l'amnistie, le Conseil legislatif considere, äjuste titre,

que les conditions proposees etaient irrealisables (selon le projet, diverses mesures

devaient etre prises contra les principaux coupables ettoutes les personnes impliquees

devaient etre considerees comme recidivistes, si de nouveaux faits se produisaient). II

demande en outre que l'on examine la question d'une amnistie generale.

Quelques jours plus tard, le ministre rappelle aux autorites vaudoises le souhait du

gouvernement de mettre fin aux Operations juridiques; il invite le Tribunal du canton

19 VoirÄft 2004, p. 152.

20 Registre pour les causes criminelles portees clevcint le Tribunal du canton du Leman, ACV, S/9, p.799 et

S/10, p. 2126-2127.

21 AS/7, t.VII, no.59, p. 228 ss. (est consacre ä la preparation de l'amnistie, jusqu'au decret du 18 juillet 1801).
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ä suspendre la procedura22. II informe le prefet Henri Polier que la procedura instruite

par le tribunal surprend le gouvernement et afflige la justice. S'il etait necessaire de

prendre des mesures energiques envers certains individus ambitieux qui agissaient

contra l'autorite de la loi, il etait tout aussi necessaire de preveniraujourd'hui l'exces de

la rigueur. II y avait lieu de donner l'ordre que ceux qui etaient detenus ä titre preventif,

parfois depuis cinq mois, soient immediatement liberes sous caution. Les longueurs de la

justice ne devaientpas aggraverarbitrairement leur Situation d'une fagon plus rigoureuse

que la culpabilite, ni retarder le moment oü l'innocent pouvait esperer sa liberation.

Profondement indigne par ces reproches, le Tribunal reagit vigoureusement dans

les trois jours23. II insiste sur la disponibilite extreme, pourne pas dire excessive, dont

ses membres ont dü faire preuve pour effectuer leur täche avec un zele infatigable. II

est d'autant plus injuste de leur faire ce reproche par un ministre qui ne connait pas

cette procedura, ni la natura et l'etendue des delits, ni la multitude des questions et les

obstacles rencontres. La procedura a ete aussi rapide que possible.

C'est alors que, sur la proposition de Johann Rudolf Dolder, membre du Conseil

executif, qui estime les conditions favorables, ce Conseil propose au Conseil legislatif
d'etendre la portee de la loi d'amnistie du 28 fevrier 180024, qui concernait les delits

commis contra la sürete cle l'Etat et la tranquillite publique. Deux membres du Conseil

executif s'y etaient opposes, faisant valoir que la mesure serait consideree bien moins

comme un acte de clemence que comme un acte de faiblesse. Dans un long rapport,

une commission du Conseil legislatif se declare favorable au principe d'une amnistie,

comportant le minimum de conditions et d'exceptions compatible avec l'obligation de

maintenirl'ordre ä l'interieur du pays. Mais eile est preoccupee parle probleme que

posent les membres du clerge qui ont fui le pays, sans autorisation reguliere (un passe-

port etait necessaire ä celui qui quittait le pays mais voulaity revenir). La commission

proposaitdes conditions particulieres pour autoriser le retour au pays.

Finalement le Conseil legislatif repond au Conseil executif (le 26 mai 1801) qu'il
se demande, apres un examen approfondi, si le moment est bien choisi. Alors qu'une
Constitution permanente25 va succeder aux menees des partis, il est tres important

pendant ces preparatifs (il fallait preparerune Diete federale, en septembre, composee

22 ACV, H 160 B.

23 Le premier mai, ACV, S/9, p. 2191.

24 Voirplus haut: Les delits contre l'ordre public.
25 II s'agit du projet de la Constitution dite de la Malmaison, publie par la loi du 29 mai. 1801, Bulletin des

lois, cahierV, p. 396.
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de delegues que devaient elire des Dietes cantonales) d'empecher tout arbitraire et tout
mouvement anarchique. L'autorite et l'efficacite des fonctionnaires devaient etre main-

tenues. Mais il appartenait au Conseil executif, mieuxä meme d'apprecier les besoins

et les risques, de presenterle momentvenu un projet de loi complet. Le ministre, inter-

pelle, propose de reprendre la procedure et de continuercelle-ci,«ä forme de droit». Le

Conseil executif ne le suit pas. II estime que le seul moyen de consolider la paix serait

de terminer le tout par un acte de generosite. D'ailleurs dans le canton du Leman tous

les esprits se rapprochent et il n'existerait plus de partis. Cette affirmation optimiste sur
l'etat du canton du Leman n'a pas ete confirmee, au printemps 1802, parl'insurrection
des Bourla-Papey; on peut se demander si l'on a cherche deliberement ä peindre la

Situation de maniere favorable ou si le Conseil executif etait aussi mal renseigne.

En definitive, le Conseil legislatif accepte le message du Conseil executif du 30 juin
1801 etrend un decretdu 18 juillet,accordantune amnistie26«enfaveurde tous ceuxqui
ont pris part aux mouvements condamnables qui ont eu lieu dans les cantons de Bäle

et du Leman sur la fin de l'annee 1800, ä l'exception de ceux qui se sont soustraits ä

leurjuge.»On a ainsi evite les objections soulevees parle Conseil legislatif, en limitant
dans le temps les beneficiaires de l'amnistie.

Reactions et questions

Les decisions prealables de Suspension de la procedure et de mise en liberte sous

caution avaient provoque des reactions. L'ancien juge Frangois Louis Rouge, condamne

d'abord parcontumace (c'est ä dire sans etre present), puis mis en liberte sous caution

apres son retour en Suisse, avait demande ä etre libere de cette mesure et ä etre juge.

En outre, six membres de la Municipalite de Morges, suspendus, demandaient ä etre

reintegres dans leurs fonctions et se plaignaient de la suspension de la procedure. Et

lors du retour ä Morges des citoyens Claude Mandrot et Warnery, liberes sous caution,

des desordres s'etaient produits et Mandrot avait ete nomme delegue ä la Diete canto-

nale reunie au sujetde la nouvelle Constitution. Interpelle ä ce sujetparle prefetHenri

Polier, le ministre de la Justice et de la Police'7 lui avait recommande de se borner ä

surveiller le mouvement.

26 ASHR, t. VII, No. 59/13 a, p. 234.

27 ACV, H 160 C.
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L'amnistie ne reglait pas un probleme important: les fonctionnaires suspendus

pouvaient-ils sans autre reprendre leur activite Et quelle attitude adopter ä l'egard des

citoyens qui, par patriotisme, avaient accepte de les remplacer? Selon le Conseil exe-

cutif, il n'etait pas question de retablir dans leurs fonctions ceux que le gouvernement

avait destitues, dans l'exercice des droits que la Constitution et la loi lui donnent. II

en est de meme des fonctionnaires, tels que sous-prefets et agents nationaux ä la libre

nomination du pouvoir executif cantonal (ä savoir le prefet national). Pour les juges de

district et les municipaux, suspendus dans l'attente du jugement d'un tribunal, il y a

lieu de les reintegrer dans leur office. II convient egalement d'exprimer ä ceux qui les

ont provisoirement remplaces,«la satisfaction particuliere du gouvernement pour leur

patriotisme et leurs Services».

Autant les mesures administratives avaient ete rapides et efficaces, autant les

lenteurs de la lustice consequence des regles strictes de la procedure et de l'ampleur
de celle-ci, rendaient cette voie peu efficace, les difficultes rencontrees ne permet-

tant plus d'atteindre l'objectif vise, dans un delai raisonnable. Sur le terrain de la

politique helvetique en general, le projet d'une Constitution destinee ä stabiliser la

Situation interieure se conciliait mal avec des sanctions tardives contre un mouve-

ment qui ne semblait plus guere presenter de danger. Mais certains estimaient que

c'etait au contraire le moment de montrerla force du gouvernement. L'amnistie etait

finalement une Solution pragmatique de sagesse, mais eile n'etait pas consecutive ä

un changementde regime.

L'amnistie des Bourla-Papey en aoüt 1802

Le grave soulevementdes Bourla-Papey au debut de mai 180228 avait rendu necessaire

la nomination d'un commissaire general extraordinaire du gouvernement, revetu

des pouvoirs les plus etendus dans le canton, puis justifie, en juin, la nomination

d'un tribunal special29. Or, deux mois plus tard, le Senat accordait une amnistie pour
les delits politiques des Bourla-Papey. Comment ce retournement d'attitude peut-il
s'expliquer?

28 Expose detaille dans Eugene Mottaz, Les Bourla-Papey et la Revolution vaudoise, Lausanne, 1903. Voir
aussi Michel Pahud, L'insurrection des Bourla-Papey (1802). Historiographie et etude de ses preparatifs
dans le district de Morges, Lausanne, 2005, (memoire de 1 icence)

29 /Vrretes du 6 mai et du 8 juin 1802. Bulletin des lois, cahier VI, p. 123 et p. 159.
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Le commissaire Bernard Friedrich Kuhn avait ete detache du Petit Conseil (execu-

tif) oü il etait ministre de la Justice et de la Police. II acquit rapidement la conviction,
contrairement ä sa premiere estimation, qu'il ne disposait pas de troupes süffisantes

pour arreter rapidement le mouvement seditieux. II etait frappe du soutien apporte par
de nombreuses communes et craignait qu'une reaction violente du gouvernement ne

provoque une veritable guerre civile. II fallait s'employer, par la discussion, ä obtenir
le retrait des troupes insurgees. Les chefs de l'expedition posaient comme conditions

Fabolition des droits feodaux et une amnistie generale en leur faveur. Mais le Petit

Conseil etait fermement oppose ä tout arrangement30 et ne se laissait pas persuader

par Kuhn, qui posait l'alternative: ou bien disposer de troupes assez nombreuses pour
pouvoir attaquer sur tous les points, ou bien l'amnistie. Kuhn essayaitvainementd'ex-

pliquer sa position, dans sa correspondance quotidienne adressee au Petit Conseil31.

Le commandant Veilande, chef des troupes frangaises dans le canton du Leman, puis
le general de brigade Pierre Frangois Amey appuyaient les efforts de Kuhn. Iis insis-

taientaupres des insurges sur les risques dramatiques que comporterait pour eux une

epreuve de force. Orles insurges avaient repete ä l'envi qu'ils ne voulaient pas se battre

contre les Frangais, qu'ils etaient leurs amis et meme partisans du rattachement du

canton ä la France. Kuhn et Amey promettaient d'interveniraupres du gouvernement

en faveur d'une amnistie. Le commissaire etait pret ä pardonner ä Louis Reymond et

ä son adjoint Henri Marcel, en considerant qu'ils n'etaient pas les vrais auteurs de

l'insurrection, mais des instruments de quelques ambitieux qui n'apparaissent pas

mais etaient les veritables coupables. A la suite d'une entrevue du 11 mai avec Louis

Reymond, accompagne des chefs des insurges, ceux-ci licencierent leurs troupes dont

les membres rentrerent chez eux.

Mais les avis surle contenu de l'accord verbal intervenu different profondement. Du cöte

des insurges, on affirme avoirobtenu ce que l'on reclamait. C'estce que relatent plusieurs

auteurs 32. De leur cöte, comme on l'a vu, Kuhn etAmey avaient promis d'intercederen faveur

d'une amnistie aupres du gouvernement, dont ils connaissaient la position. Kuhn soutient

30 Arrete du 9 mai 1802, rejetant les propositions faites par les chefs des insurges dans le canton Leman,

Bulletin des lois, cahierVI, p. 127.

31 Lettres de Kuhn des 11,12 et 13 mai 1802, citees par E. Mottaz, Les Bourla-Papey, p. 141 ss.

32 Voir par exemple J.J. Cart, De la Suisse avant la Revolution et pendant la Revolution, Lausanne, 1802,

p.150. Rene Secretan, «Apropos des Bourla-Papey. Textes ineclits et quelques gloses. (Journal de Philippe

Secretan)», dans RHV, 1950, p. 23. E. Mottaz, Les Bourla-Papey, p.196, n'est pas tres categorique sur le

contenu de l'accord.
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qu'il avait promis seulement de demander que l'on ne fit pas de proces, ce qui n'empechait

pas de faire des enquetes aupres des vrais coupables33. On sait qu'il soupgonnait certains,

dont le general frangais Turreau, d'avoir eu une grande influence occulte.

Pour ma part, j'imagine que les circonstances suivantes pourraient peut-etre

expliquer la decision prise parles insurges. La promesse d'une intervention aupres du

gouvernement en faveur d'une amnistie ne comportait aucune garantie de resultat et

pouvait etre interpretee de differentes fagons. Divers elements etaient de nature ä faire

admettre que c'etait une promesse süffisante, du fait qu'elle emanait de personnes

importantes, telles que le commissaire et un general frangais. Les declarations du general

Amey sur les terribles consequences d'une epreuve de force ontpu faciliterl'accord

et l'attitude des insurges vis-ä-vis de la France pouvait en outre les mettre dans une

Position delicate en face des troupes frangaises en cas d'echec des pourparlers.
Kuhn avait atteintson objectif, le retour des insurges dans leurs foyers. Des le milieu

du mois de mai, il prend un certain nombre de mesures repressives, dont la destitution

de la municipalite de Morges pour son attitude lors des evenements du debut de mai34.

II est remplace par l'ancien ministre de la guerre, Joseph de Lanther, decrit comme un

homme ferme, prudent et sage35. Le retour de Kuhn au Petit Conseil etait considere

comme indispensable «au moment de la preparation d'une Constitution destinee ä

l'organisation definitive de la Republique»36.

Le calme n'etaitpas revenu au mois dejuin. Plusieurs mesures de police furentencore

ordonnees ä l'egard des communes insurgees, comme l'interdiction de port d'armes et

d'exercices de tir. Le«desarmement des communes»provoqua une vive reaction. Toutes

ces mesures etaient supervisees par les troupes frangaises stationnees dans le pays.

Le tribunal special

Le Tribunal du canton avait demande ä etre decharge de toute participation aux recher-

ches et au jugement des delits commis contre l'ordre public. L'experience des patriotes

33 Rapport de Kuhn au Conseil d'execution, reproduit dans Auguste Verdeil, Histoire du canton de Vaud,

Lausanne, 1854, t. III, p. 405.

34 Registre du Departement de Justice et Police du 27.4 au 12.12.1802, ACV, H 39/5 p. 22-23.

35 Arrete du 23 mai 1802, ASHR, t. VII, no. 322, p. 1369,

36 II s'agissaitde la Constitution des Notables, adoptee le 25 mai 1802etentreeenvigueurle 2juillet,AS/ffi,
t. VII, no. 323, p.1372 ss.
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avait suffi! Le Petit Conseil estimait d'ailleurs que la nature des delits exigeait des for-

mes plus promptes que celles de la Justice ordinaire. II decide la creation d'un tribunal
special de neuf membres, dont quatre officiers37. II etait Charge de rechercher et juger
les delits contre l'ordre public commis des le 1er mai 1802. Entre en fonction ä la fin du

mois de juin, le tribunal rencontre quelques problemes de procedure; le traitement et

l'entretien des nombreux detenus occasionnent des difficultes. Le tribunal a prononce,
ä partir de la mi-juillet, une douzaine de condamnations, dont plusieurs par contumace

contre des accuses en fuite. Outre six condamnations ä mort, les peines ont ete de dix
ä vingt-quatre ans de fer (detention avec l'un des pieds enchaine ä un boulet) ou six

ans de reclusion.

L'amnistie partielle...

Au debut de juillet 1802, une petition d'une trentaine de communesiHest remise au

Conseil d'execution (designation de l'autorite executive selon la nouvelle Constitution).

Les signataires reconnaissent leurs fautes et ne cherchent pas ä se justifier. Ecrases par
leurs charges financieres, soumis ä diverses mesures repressives et ä de nombreuses

arrestations, sans ressources ä cause du gel et de la grele qui ont trappe leurs recoltes,

ils sollicitent la commiseration du Conseil et la suppression des mesures de rigueur.

Iis l'assurent de leurs bonnes dispositions et de leursoumission. Plusieurs communes

interviennent egalement aupres de la Chambre administrative du canton, chargee de

la perception des taxes et impöts.

Le commissaire general Frederic May, qui avait succede des le 6 juillet ä Lanther,

est consulte parle Conseil. II recommande la prudence, estimantque des actes doivent

venir confirmer les paroles .Quant ä une eventuelle amnistie, il admet dans un long

rapport tres detaille du 14 juillet39 qu'un pardon est justifie pourla grande masse des

insurges. Mais il est tres important de distinguer ceux qui ont donne l'impulsion au

mouvement d'insurrection et ont agi en veritables ennemis de l'ordre social. Iis ne

meritent pas une amnistie. La demande d'amnistie ne doit donc pas etre prise en

consideration avant que le tribunal ait juge les chefs. Quant ä Landen commissaire

Kuhn, qui avait repris son poste au Departement de Justice et Police, il propose une

37 Arrete du 8 juin 1802.Bulletin des lois, cahierVI, p. 159.

38 ASHR t. VIII, no. 65/5, p. 506.

39 Ibid., nos. 65/11 et 12, p. 508 ä 516.



310 | L'amnistie des patriotes et des Bourla-Papey sous la Republique helvetique

amnistie generale40. L'opinion de May est partagee par«les membres les plus eclaires

du tribunal »4I.

Le Conseil d'execution decide que toutes les enquetes et procedures cesseront le

9 aoüt 1802 et que les insurges paieront les frais de l'insurrection. II y a lieu de dis-

tinguer d'une part ceux qui ont ete condamnes et les amnisties complets d'autre part.

C'est dans ce sens qu'il adresse le 1er aoüt un message au Senat42. II expose que seule

une amnistie peut permettre d'atteindre le but du gouvernement: ecarterles obstacles

qui l'empechent d'avoir les mains libres pour panser les blessures de la Revolution et

achever l'edification de l'Etat. II propose qu'ä l'exception de Reymond et Marcel, dont

la condamnation ä mort, prononcee deuxjours auparavant, serait commuee en bannis-

sement perpetuel, tous les autres beneficient de l'amnistie pour les delits politiques

commis dans l'insurrection. La majorite de la commission du Senat propose de ne pas

entreren matiere43; eile suggere d'inviterle Conseil d'execution ä examinerl'opportu-
nite d'une amnistie generale pour les delits politiques, lorsque l'organisation nouvelle

de plusieurs cantons aura ete introduite.

Dans un vibrant rapport de minorite, l'ancien accusateur public du canton du

Leman Auguste Pidou appuie le projet qui serait dans la ligne des engagements pris

par le Senat44. En outre les insurges devraient beneficier de plusieurs circonstances

attenuantes: ils ont spontanement fait preuve de moderation, ils ont dejä dü supporter
les consequences de leurs actes (contributions, incarcerations, humiliation de devoir

solliciterla bienveillance du gouvernement). La multitude des coupables facilite le par-
don. II convient enfin de rallierpromptementdans la douceur ceux qui tiennentä rester

Helvetiens (sous-entendu sans doute: et renoncent gräce ä une amnistie ä reclamer le

rattachement du canton ä la France).

Finalement le decret est approuve le 17 aoüt 18 0 24'. Le preambule souligne l'espoir

d'eteindre tous les douloureux Souvenirs des evenements de la revolution, aujourd'hui

terminee par l'acceptation de la Constitution generale, de reunir partout les citoyens

autour de la commune Patrie. Les peines de mort prononcees contre Louis Reymond et

40 Ibid., no. 65/20, p. 518 ä 521.

41 Ibid., no. 65/24, p.522 ä 525.

42 Ibid., no. 108/1, p. 805.

43 Ibid., no. 108/10, p. 808.

44 Ibid., no. 108/11, pp. 809 ss.

45 Decret du 17 aoüt 1802. Bulletin des lois, cahier VI, p. 241. La date clu 19, retenue par certains, est celle

de l'entree en vigueur.
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Henri Marcel etaient commuees en bannissement perpetuel, [es autres peines de mort
enbannissementde dix ans, les autres sanctions etaient reduites. Pourle surplus, l'am-

nistie etait complete, les droits ä reparation des dommages etant reserves. Le tribunal

special etait supprime.
Les circonstances avaient facilite cette Solution. Le Conseil d'execution avaitappris,

ä mi-juillet, que le Premier Consul frangais avait decide de retirer prochainement ses

troupes residant en Suisse, ce qui privait le clan unitaire de son principal appui4". 11

existait aussi une importante menace de revolte federaliste, notamment dans les can-

tons de Suisse centrale.

Au moment du depöt de son projet au Senat, le Conseil avait nomme Henri Monod

prefet national du canton du Leman, pour succeder ä Henri Polier47. Monod a accepte

pour autant que l'on se contente de punirles deuxauteurs principauxetque les autres

coupables beneficient d'une amnistie. II estimait que cela lui permettrait d'entreren

fonctions en beneficiant d'emblee de la popularite necessaire pour l'union et la paix,

dans un esprit d'entiere impartialite. II entendaitjouerun röle de conciliation. L'amnis-

tie devait entramerla suppression du poste de commissaire general extraordinaire.

...Et son extension

Lors de la revolte federaliste de l'automne 1802, le canton de Vaud est demeure le sou-

tien du gouvernement avec l'aide du prefet Monod. Cela a entralne une nouvelle mesure

en faveur des Bourla-Papey. Le 15 octobre, apres lecture de 24 petitions signees en

majorite pardes municipalites du canton de Vaud, le Senat a donne une portee generale

au decret d'amnistie du 17 aoüt. L'amnistie a ete etendue ä tous ceuxdont la peine avait

ete commuee en une sanction moins lourde48.

Le meme jour, considerantle desirexprime par Louis Reymond dans une petition du

27 septembre de reparersa taute et d'avoirl'occasion de prouverpardes faits son amour

de la patrie, le Senat a orclonne qu'il participe sans aucune restriction a l'extension de

l'amnistie prononcee. II avait d'ailleurs immediatement concretise cette intention en

quittant Thonon pour rentrer sans attendre au pays et en participant activement le 30

46 Aymonde Mestral, « Le soulevement federaliste de 1802 et le canton de Vaud» dans RHV, 1945, p. 177 ss.

47 «Proclamation du Prefet Monod, du 16 aoüt 1802», dans I lenri Monod, Memoires, Paris, 1805, t. IV. p. 209

(annexes VII).
48 ASHR, t. IX, no. 46, p. 226.
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septembre ä la reprise d'Orbe par les troupes fideles au gouvernement49, Operation au

cours de laquelle il avait ete blesse.

Concluons notre propos: l'amnistie partielle permettait de sanctionner les princi-

paux responsables des graves evenements du debut de mai 1802, tout en ecartant, pour
la grande masse de ceux qui avaient pris part ä l'insurrection, la menace representee

par le tribunal special qui avait ordonne de nombreuses arrestations. Cette amnistie

renforgait l'appui de la population du canton du Leman aux autorites issues de la

Constitution des Notables et devait freiner la tendance trop favorable au rattachement

du canton ä la France. Enfin, eile facilita le repli du gouvernement ä Lausanne lors des

evenements de l'automne 1802.

Les mesures de repression ayant ete ordonnees apres le coup d'Etat d'avril 1802, ce

n'est donc pas un changement de majorite qui est ä l'origine de cette amnistie, et, par la

suite, ce sont de nouvelles circonstances imprevues qui ont permis son extension.

49 VERDEiL,i//sto(re du canton de Vaud, t. III, p. 431.
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